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des effets.ou riarchandifes qui auront 'été pei-dus,. détruits- ou endommagés' aiant léur
déchar-ge :et auffi. telle fomme ou fomroies de l'nnooe qui-aurbnt été-payées par allou-
anceýou rabais fur le Droit-impofé fui- leTabacxmanufa&uré dans cette Province, ainfi
qu'il eft ci-devant dirigé; -et il fera auffi fait par Quartier-un compte des incidens en-
courrus, -lequél fera fignepar :les Colle&eur et.Contrôleur, dans lamaniére ci-deffus
dirigée- lequel compte fera auffi-délivré au- Gôuverneur,-Lieuten:nt Gouverneur ou à
laPerfonne ayant-:l'adminflration du Gouvernement, et étant par lui; approuvé da:rs
le Confeil Exécutif de fa Majefé,- ui ordre-fera. émané adreffé au,-Receveur Général
-pour le payement d'icelui-au- dit Colleteur.

XVIL Et qu'il foit de phEs ftatué pa- l'autorité fufdite, que des monnoies qui pro-. TFueo paro«t
viendront des-Taux ét Droits accordés par cet Ade, et des droits accordés par un Aâe cteé font refidui
pàfl dans éctte Séfion de la Légif1ature intitulé, 'Ade pour accorder à.fj Majefé deî P able a a Ma-

Droits fitr les licences de .colorteurs, porte-collettes et petits mzarchins Set -pour règler leur trafic,
" et pour actcorder -une augmentation de Droits u?- les licencerde peromnes qui tiennent des maifonspu-
' bliques ou qui détaillent du vin, de l'eau-de-c , ru ou aucune autre liqueur fortè dans cette Pro-

" 4ince;- etpoù- s- règler,--et potr abroAr -u. AJe ou Ordonnance y mertionné,"- et-de' plu§ qui,
proviendront de telle.partie o.u parties des pénalités et confifcations encourrues en-ver-
tu de-tous où d'aucun des dits Actes comme par tous du aucun d'ice~ùx, elle eft ou elles
font ordonnées d'être payées à et pour l'ufage de fa Majeffé, fes héritiers et fucceffeurs,il.feradébourfé-et-payé la-fômmede-deux éeris ònze livres, qir-ze :hllins. et deuxc e y5.
deriiers, -unonnoie courante- de- cette -Province;pour T-enibourfer' pareille fom-me em- p rn°bourfer

e ' 'paeIîî oinmpruntée dela.ciffe-militairë de fa iMajefé.pouracquitter unebalanée -due le vingt-ci- ' até de'a
quiéme joui.de Dccembre dernier,-- fir -es ordres emanés par le -Gouverneur -pour le caiuitaire,
payement des -alaires des Officiers du Co-ïfeil -Léiflatif et- de l'Affermblée,. et des dé- .
pçnfes contingentes dficeux: et-il feraaifli débourfé et payé le montant de qu-tre cent- f 49sr -s .
quatre-vingt-dix-huit livres,-huit.chelins et quatre deniers, monnoie courante de cette pur rendre par-
Province, pour-rendre pareille.fonmine dépenfée par ordre du Gouverneur- pour les ré- enféce par rdre
parations de la Chambre dans laquelle l'Affemblée fiége, -coriforrnément-à une adreffe IconormE4aU
de l'Affemblée, portant date le vingt-neuviéme jour de Mai, mil fept cens quatte-vingt- 'Adrefre de l»
quatorze; et il fera auffi débourlé et payé la fomme de--trois cens trente-trois livres, - fCohée. -d
quatre chellins et deux deniers, Imnie monnoie, à- la Province du Haut-Canada-:étant £333- 4sL 2L
le rnontant dû à la dite-Provunce pour fa proportion des Droits inipofés -et levés-fur les °pr ePre
vins dans les années -inil- fept cens quatre-vingt-treize et mil fept -cens quatre-vingt- -I°"t-canada.
-quatorze, ainfi qf'il-eft.établipar un accord provifionel fait à Montréal, le'dix-hui- da ;ecvr annu.c ecIimmrit une huj-tiéme jour- de-Février detnier, -par:les-Coniniffaires -de la- part des dites -Provinces -et emnt anc sa
confirm.é par un. Adel-de la Leéiflature paffé dans-cette Seflion: et·en conformité du dit e impo-es
accord provifionel. ainfi-confirrné il fera auffi débourfé et payé-annuelement- à la Pro- fs c' ,
vince du Hau-t-Canada, une -huitiéme :partie du produit net des Taux et Droits inpofés vince.
par cet Acte-ou par aucun autre Ade de la liégiflature fur -les effets -et-marchandifes
qui feront-importés dans cette Province, le ou avan t le t-rente-et-uniémne-jour'de Décern.
bre qui fera-dans l'année mil fept cens -quatre-vingt feize,la dépenfé de le-ver; recuanl -
lir, recevoir-et payer iceux étant preniérementdéduite: et ilfera auffi débourfé et pa.. r
annuellement ta fomme de cinq mille cinq-cens cinquante,-cinq livres, onze chellins. un cu acc
denier et un tiers de denier, monnoie courante-de cette Province étantégale à cinq mille dou e ruppon
livres fterlirg monnoie de la. Grande- Bretagné,pour contribuer plus amplement à nient Ce ceue
défrayer les dépenfes -de l'adminiftration-de 14..Juftice et le foutien du Gouvernerment
civil dans cette Province; et -toutes et chacunes des m6 nnoies ainfi appropriées feront
payées par le Receveur. Générial de cette 'Province fur-tel ordre Ou ordres q-ui feront
de terns -en.tems émanés par le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur'où"la Perfonne
ayant l'adminiftration du Gouvernerrient de cette Province pour le feis d'alors, ;pour
.lesfms ci-4ei4 metioi2nes. etpas dautres. -et le reflant, ' il s'en trouve, des mon-
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